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Rapport 34 - Action Internationale. Appel à Projets (AAP) pour le soutien aux 

projets de solidarité internationale. 

Intervention de Nicolas BESCOND pour le groupe « Val-de-Marne en commun 

– PCF et Citoyen.nes » 

 

Monsieur le Président,  

Mes chers collègues,  

Comme annoncé lors de la présentation de votre rapport cadre pour 

l’action internationale départementale 2022-2027, vous nous 

présentez aujourd’hui un appel à projet visant à soutenir les initiatives 

des associations Val-de-Marnaises en la matière.  

Sans grande surprise, et conformément aux principes d’intervention 

que vous avez fait le choix de retenir, sans réelle explication d’ailleurs, 

vous imposez aux associations Val-de-Marnaises d’organiser leurs 

initiatives de solidarité internationale « dans un territoire de l’Espace 

de la Francophonie, au sein de la liste des pays éligibles à l’Aide 

Publique au Développement selon l’OCDE ».  

Comme nous avons pu le déplorer en Séance le 27 juin dernier, nous 

regrettons qu’en limitant l’action internationale départementale au 

seul espace de la Francophonie, vous mettiez fin à certaines 

coopérations décentralisées (comme celles avec plusieurs villes 

palestiniennes) dans lesquelles le Département s’est investi de longue 

date. C’est d’ailleurs à ce titre que nous avons voté contre votre 

rapport cadre. 

Depuis 1975, notre collectivité est porteuse d’une action de solidarité 

internationale universelle qui repose sur de fortes valeurs de 

solidarité, de paix, d’égalité, de justice sociale, d’accès aux droits 

fondamentaux, d’autodétermination des peuples, de développement 

humain ou encore de protection de la planète.  



Mais aujourd’hui, avec les modalités de cet appel à projet, dans le 

prolongement de votre rapport cadre, vous terminez d’enterrer le 

caractère universel de l’action internationale départementale.  

En effet, vous entendez contraindre les forces vives du territoire à 

partager vos choix politiques, vos conditions, si elles veulent pouvoir 

bénéficier de subventions pour la réalisation de leurs projets à 

l’étranger. Nous y sommes farouchement opposés.  

Mais reconnaissants du poids de l’action et des efforts du 

mouvement associatif tout comme de l’engagement des bénévoles 

dans les projets de solidarité internationale, mes collègues du groupe 

« Val-de-Marne en commun PCF et Citoyen.nes » et moi-même nous 

abstiendrons sur ce rapport.  

 

Merci  


